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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 11 BIS, insérer l'article suivant :

Les  détenus doivent  être autorisés à discuter des questions relatives à leurs conditions
générales de détention et doivent être encouragés à communiquer avec les autorités pénitentiaires à
ce sujet.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement reprend la règle 50 de la Recommandation du Comité des Ministres du
Conseil  de  l'Europe  sur  les  Règles  pénitentiaires  européennes  du  11/01/2006 que la  France  a
adoptée.


